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Art. 29 Critères d’adjudication 

1 L’adjudicateur évalue les offres sur la base de critères d’adjudication en lien avec les pres-
tations. Outre le prix et la qualité de la prestation, il peut notamment prendre en considé-
ration des critères tels que l’adéquation, les délais, la valeur technique, la rentabilité, les 
coûts du cycle de vie, l’esthétique, le développement durable, la plausibilité de l'offre, la 
créativité, le service après-vente, les conditions de livraison, l’infrastructure, le caractère 
innovant, la fonctionnalité, le service à la clientèle, les compétences techniques et l’effica-
cité de la méthode. 

2 Pour les marchés non soumis aux accords internationaux, l’adjudicateur peut prendre en 
compte à titre complémentaire la mesure dans laquelle les soumissionnaires offrent des 
places de formation professionnelle initiale, des places de travail pour les travailleurs âgés 
ou une réinsertion pour les chômeurs de longue durée. 

3 L’adjudicateur indique les critères d’adjudication et leur pondération dans l’appel d’offres 
ou dans les documents d’appel d’offres. Il peut renoncer à indiquer la pondération lors-
que le marché porte sur des solutions, des propositions de solutions ou des procédés. 

4 Les prestations standardisées peuvent être adjugées sur la base du seul critère du prix le 
plus bas. 

  


